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B. - Section d e disponibilité 

Insputwr g éittral 

»I Hubert (H.), O. 00,_ *· ~. M.C.A. 1re cl. 11849131-10 -1872;20- 3- 1905 

I11::t111eur en cluf Directeur de 11., classe 

»1 Van Scherpenzeel-T~im (L.), O. 00, ~. 
118501 3_ 6_ _ _ 

M.C.A. lr• cl, C.Saint-Stanislas de Russie 187.>128- 1-190.> 

I11,l{t11imr principal dt p·e classe 

»I Legrand (L.) 
118681 2- 3- 1891130-12- 1905 

Inginie111· de 1re classe. 

»I Macquet (A.))!:, ®· II8 
• 53,29-11- 1876127- ?- 1888 

f11c/ 11ÙU1'J des JJIÙte.J à /n. rt/raz'/e l"011Sl 1'1/(l1J( / f "(. 1 , 
t t 1 t tto11orijîque 

,le l eur gradr. 

Harzé (E), C. ~. ®, C. *· >f 1re et 2mc cl., C. C. A l re 
mutualistes, Commandeur des ordres de N D d 1 · . cl., D. lre cl. des 
Viçosa de Portugal et de St-Stanislas de ·R · .e 'b Co~ception de Villa 
la Couronne dïtalie, Directeur général hono~:t::: fficier de l'ordr~ de 

Dcjaer (E.), C. 00, ®, C. C.A. 1re cl., Directeur ·g · , 11 . encra ionoraire 
Deper (J ), C. 00, ®, >f Jre cl., C. C . A. Ire cl 1) • 

general hon<,rairc . ·, · P. Ire cl. , Dir ecteur 

.l ott_ra_n? (A,), O. 00, $, C. C A. 1re cl., M. C 
d1v1s1onnaire honoraire. · D. 1re cl., Direc1eur 

Smeyst~rs (.T .). _O. 00,~, O. *· >f 2, cl., C. c A rc . 
1 1 nst rucuo n publique de France I nspect ·. ·. 1 . cl.· Ofl1cicr de 
. ' • . eu, gencral honoraire 

Guchez (F .), O. llf(., ~. C. C. 1\ . Jre cl., chevalier d 1, · 
Inspecteur general honoraire. e ordre. de \Vasa 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordr e de Léopold : Chevalier 

- Officier . 00 
- Commandeur O. 00 

Croix civique pou r années de servi~e C. 00 
Médaille _ _ C. C.A. 

Croix civique pour acte de dévouemen~ M · C · A. 
Médaille civique - _ >f 
Décorntiun de mutual istes M · C. D. 
Décoration de prévoyance D · de mutuali stes 
Légion d'honneur . . . . ~ D · P 

~lédaille commémorative du règne d~ S ,'1 L. , · * 
· '" · copold li . QI 
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POLICE DES MINES 

Éclairage. Verres des lampes de süreté. 

Ar1'éte ministùiel du 20 decembre 1906 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

En exécution de l'article 3 de l' arrêté ro:val du 9 avril 
1904 relatif à l'éclairage des travaux souterrains des mines 

tle houille; 
Vu l' arrêté royal du 28 av ril 1884 portant règlement 

général de police des mines, et notamment l'article 24 de 
cet a rrêté divisant les mines à gri sou en trois catégories; 

Vu ses arrêtés des 19 ao ùt 1904, 7 av ril 1905 et 9 novem
bre 1906 fixant, par appli cati on de l 'article 3 précité, les 
divers types de lampes admis à ce jour pour l'éclairage des 

mines à g risou; 
Vu les résultats des essais effectués au siège d'expé-

riences de Frameries; 
Vu les délibérations de la Commission de revision des 

règlements miniers en ses séances dès 11 et 30 octobre 
1906; . 

Considérant qu'en vue de la sùreté des ouvriers et des 
travaux souterrains des mines a grisou, il y a lieu de pré
ciser la qualité des verres des lampes dont l 'emploi est 
autorisé dans les mines fortement grisouteuses, 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Les verres des lampes de sûreté 
employées pour } 'éclairage des mines à grisou des 2me et 
3me catégories porteront une marque spéciale indélébile en 
définissant nettement l'origine et la qualité. 
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Cette marque devra être reconnue par décision ministé
. rielle . 

ART. 2. - Ces verres seront soumis à des essais de 
vérification par les soins des Ingénieurs des mines, lorsque 
ceux-ci le jugeront opportun. 

ART. 3. - Les dispositions du présent arrêté seront 
applicables à partir ·du 1er j anvier 1908. 

Bruxelles, le 20 décembre 1906. 

Le Minist1·e de l' lndust1·ie el du Travail, 

FRAN COTTE . 

CIRCULAIRE 

à il!IM. les l ngènieurs en chef, Directeurs des mines. 

Bruxelles, le 20 décembre 1906. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir les instructions 
nécessaires à l'application de mon arrêté de ce jour. 

Les conditions essent ielles auxquelles devront satisfaire 
les verres des lampes .de stlreté pour que leur marque puisse 
être reconnue son t les suivantes : 

Les verres devront, étant placés sur une lampe Wolf à 
alimentation inférieure, résister pendant trois minutes, dans 
la galerie d'épreuves de Frameries, à un courant d'air 
horizontal chargé de 8 % de grisou et ayant 5 mètres de 
vitesse. 

Ils devront en outre supporter, dans les conditions ou 
ont été faites les expériences rapportées aux A nnales des 
Mines de Belgique (t . X , p. 667), le choc d'un mouton de 
85 grammes, tombant d'une h auteur de 200 millimètres. 

Il sera admis que les verres satisfont suffisamment aux 
conditions requises si, au cours de chacune des deux séries 
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d'épreurns pr6mentio nnées, chaque ~érie portant sur 
30 verres au moins, le nombre de verres fendus ne dépasse 
pas 10 %, et si aucui1 des Yer res soumis à l'épreuve du 
courant grisouteux n'est a ffect6 de fentes dangereuses 
c'est-à-dire permettant le passage de l'ai r. 

Les demandes tendan t à obtenir la reconnaissance des 
marques de verres devront m'être adressées. Elles indique
ront la firme et l'ad resse du fabricant ainsi que la marqu e 
qui doit être spéciale à cette firme et à la qualité du verre. 

60 verres au moins devront être envoyés par les requé
ran ts au siège d'expériences de l'Admin istration des mines, 
à F rameries. 

Pour les essais de vérification prévus à l' ar ticle 2 dudit 
arrêté, 'MM. les Ingénieurs des mines désigneront de temps 
à autre, aux exploitants , un certai n nombre de verres qui 
devront être envoyés au siège d'expériences, de F rameries . 

Vo us voudrez bien, Monsieur l'Ingénieur en ch ef, por ter 
ce qui précède à la connaissance des exploi tants des mines 
à grisou de votre ressort, et a celle des fabricants de 
lampes de sû.reté avec lesquels vo us êtes en rapport . 

•• 

L e Ministre de l' Indust1·ie et du T1·avai l, 

FRAN COTTE . 


